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La société populaire de Cahors, département du Lot, annonce que cette commune étant me¬ nacée de disette, les autorités constituées en 

firent part aux communes voisines, qui y ame¬ 
nèrent aussitôt l’abondance. 

Mention honorable et insertion au bulle¬ 
tin (l). 

[Les membres du c. de corresp. de la sté popul. et montagnarde de la comm. de cahors au Présid. de 
la Conv. ; Cahors, 29 Mess. II] (2). 

Président. 
Les traits de patriotisme, de bienfaisance, de 

fraternité qui caractérisent un peuple libre sont 
faits pour mériter les regards de ses représentants : ils sourient au récit des belles actions dont les Loix 
qui tracent [un mot oublié] ont développé les ger¬ 
mes. La commune de Cahors étoit menacée de la 
disette; Les corps constitués firent part de leurs 
allarmes aux habitants des communes du District, 
et l’abondance fut établie. 

L’énergie républicaine est incalculable; nous de¬ 
vons à nos frères des campagnes de marquer notre 
reconnoissance, notre admiration, aux Représen¬ 
tants de la nation, c’est le dire à la france entière. 
La Vertu doit être propagée, célébrée, autant que le 
vice est poursuivi. C’est dans cette vue que la so¬ 
ciété populaire et montagnarde a délibéré de faire 
parvenir à la Convention copie de l’adresse à nos 
concitoyens du District... 

Comme vous tous, Représentants, comme nous, 
ils suivent le char brûlant de la Révolution et sont à 
la hauteur du temps et des circonstances, il n’y a 
plus qu’un cri de : Vive la République, s. et f. 
Durand, Martin, Gombault, Berton, Fournier (se¬ 

cret. ) 
Concitoyens, 

Vos frères de cahors ont été réduits pendant 
longtemps à la sobriété la plus rigoureuse; vous le 
savés, la privation ne leur a rien coûté, puisqu’il a 
fallu partager leur pain avec nos frères d’armes et 
avec ceux des départemens voisins, à la nouvelle du 
succès de nos armées, nos concitoyens ont oublié 
souvent qu’ils avaient faim. 

il n’y a pas eu un moment de découragement; 
l’espérance prochaine d’une récolte abondante, l’en¬ 
trée heureuse du convoi à Brest, les rayons du Soleil 
devenus ardens, ont fait envisager la main puissante 
qui veille sur le sort des français ! Cepend[an]t le cri 
du besoin menaçait de se faire entendre dans cette 
commune; les corps administratifs vous ont fait 
connoitre la cause de leurs alarmes à ce sujet, par 
des commissaires envoyés vers vous ; La confiance la 
plus fraternelle a dirigé ces démarches; l’amitié la 
plus franche a dicté vos réponses. 

Les différentes communes du District se sont 
disputées de se surpasser en générosité, en énergie, 

(1) P.V., XLII, 248. (2) C 314, pl. 1257, p. 24. 

nous le savons par le rapport des Commissaires qui 
nous en ont rendu un témoignage authentique. 

plusieurs des communes se sont privées du né¬ 
cessaire pour le partager avec leurs frères de Ca¬ 
hors; quelques-unes ont couru à la faux, et ont 
devancé le moment de la moisson, afin de hâter 
celui du secours; d’autres ont appris à suppléer la 
chaleur trop lente du soleil; dans chaque canton, 
dans chaque commune le sentiment a fait naître 
l’industrie; partout le généreux dévouement a sur¬ 
passé les attentes de vos frères de Cahors; ils n’en 
ont point été surprix; ils savent bien que vous 
n’êtes pas républicains à demi, vous nous avés arra¬ 
ché au sentiment du besoin pressant; vous avés 
mérité notre reconnoissance ; nous vous devons de le 
dire à la france entière, ah ! chers concitoyens, venés 
dans notre commune, vous y trouverés l’assistance 
fraternelle relative à vos besoins; vous y trouverés 
des frères, des amis disposés à tous les sacrifices 
pour vous, pour tous les vrais républicains. 

La Société populaire de cette commune a arrêté 
par acclamation de mettre sous les yeux de la 
Convention nationale ces traits de bienfaisance, de 
fraternité qui vous ont animés à La nouvelle de nos 
besoins. La Convention verra que le peuple dont elle 
a consolidé la Liberté et créé la morale, est digne du 
bonheur qu’elle lui prépare, les nations apprendront 
ce que peut un peuple de frères, et elles jugeront les 
français républicains. 

Toute la France va bénir la Loi qui pourvoit à 
l’existence de nos amées et à l’approvisionnement 
de l’intérieur. Vous donnerés le grand exemple de 
l’empressement, après celui que vous venés de don¬ 
ner à cette commune; vous ne pouvés que bien 
mériter de la patrie. 

C’est à vous, chers concitoyens, à vous méfier des 
scélérats qui chercheraient à vous alarmer au sujet 
du recensement exigé par la Loi la plus salutaire ; ils 
seraient nos ennemis les plus cruels. La Convention 
nationale a en main le sort de la france qu’elle a 
sauvée; elle doit connoître les ressources, les be¬ 
soins de la république, nous lui devons toute notre 
confiance, à Cahors le 20 Mess. II. 

Les membres composant le Comité de Correspon¬ 
dance et La Société populaire et montagnarde de Cahors 

Durand, Martin, Gombault, Berton, Fournier (se¬ 
cret.) (l). 
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La société populaire de Grenoble, départe¬ ment de l’Isère, exprime son indignation contre le gouvernement anglais, et félicite la Conven¬ tion du décret qui défend de faire des prison¬ niers anglais et hanovriens. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

(l) C 314, pl. 1257, p. 25. (Adresse des cytoyens sans-culottes de Cahors composant la Société populaire et Mon¬ tagnarde de cette commune, à leurs frères du District. Cahors 29 Mess. II). (2 ) P.V., XLII, 248. Bin, 12 therm.; M.U., XLII, 219; J. S. Culottes, n° 532. 


	Informations
	Informations sur les auteurs
	Brunel Françoise
	Alquier Aline


	Pagination
	622


